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Arrêté du 6 juin 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de déchets issus de bateaux de 
plaisance ou de sport tels que définis à l'article R. 543-297 du code de l'environnement 
relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2712-3 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement et 
modifiant l'arrêté du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables 
aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique 
n° 2712-1 (installation d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules 
terrestres hors d'usage) de la nomenclature des installations classées pour la protection 
de l'environnement  
 
NOR: TREP1800785A  
ELI: https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2018/6/6/TREP1800785A/jo/texte  

 
Publics concernés : exploitants d'installations classées pour la protection de l'environnement 
sous la rubrique n° 2712-3 ou n° 2712-1.  
Objet : prescriptions applicables aux installations classées pour la protection de 
l'environnement sous la rubrique n° 2712-3, pour le régime enregistrement et modification des 
prescriptions applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement sous 
la rubrique n° 2712-1, pour le régime enregistrement.  
Délai d'entrée en vigueur : le texte entre en vigueur au 1er juillet 2018.  
Notice : le présent arrêté définit l'ensemble des dispositions applicables aux installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à enregistrement pour la rubrique n° 
2712-3 « installation d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de déchets issus de 
bateaux de plaisance ou de sport ».  
Il modifie également, via son article 30, l'article 33 de l'arrêté du 26 novembre 2012 relatif 
aux prescriptions générales applicables aux installations classées relevant du régime de 
l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2712-1 de la nomenclature des installations classées 
pour la protection de l'environnement, afin de remplacer l'obligation pour l'exploitant de 
transmettre le résultat des mesures d'émissions de polluants dans l'eau dans le mois suivant la 
mesure à l'inspection des installations classées à une simple mise à disposition.  
Références : le présent arrêté peut être consulté sur le site Légifrance 
(http://www.legifrance.gouv.fr).  
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